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Régime de Prévoyance des salariés non cadres en agriculture

Bulletin individuel   de désignation de bénéficiaire
  de modification de désignation de bénéficiaire 

EntREPRisE 

Raison sociale (développée)  

Adresse 

Code postal    Ville 

Téléphone         Fax      

N° SIRET ou SIREN     Code NAF    

N° de collectivité     

PARtiCiPAnt

Date d’affiliation au contrat      Date d’entrée dans l’entreprise      

 M   Mme   Melle  Nom patronymique  Nom marital  

Prénoms   Sexe  H   F

Date de naissance    Lieu de naissance  

Situation de famille :  Célibataire      Marié(e)      Veuf(ve)      Divorcé(é)      Séparé(é)      Concubin(e)       Pacsé(é)  

N° INSEE    Clé   

Adresse 

Code postal    Ville 

AttRiBUtiOn BÉnÉFiCiAiRE Et RÉPARtitiOn DU CAPitAL DÉCÈs

à compléter uniquement si la clause bénéficiaire prévue par l’Accord National du 10 juin 2008 ne vous convient pas. 

Bénéficiaire 1 Bénéficiaire 2 Bénéficiaire 3 Bénéficiaire 4
nom
Prénom(s)
Date et lieu de naissance
Lien de parenté* éventuel

Adresse 
(si différente de celle du participant)

Répartition du capital en %
*Père, mère, frère, sœur, fille, fils, etc.
Par ailleurs, nous vous indiquons que :

 vous pouvez désigner le ou les bénéficiaires de votre choix dans le présent bulletin individuel de désignation, soit lors de votre affiliation  
au régime soit ultérieurement. En outre, vous pouvez notamment procéder à cette désignation par acte sous seing privé ou par acte authentique ;

 lorsque vous désignez nommément un bénéficiaire, vous devez indiquer précisément dans le tableau ci-dessus ses coordonnées qui seront, par la suite,  
utilisées par l’Institution en vue du versement du capital ;

 enfin, vous pouvez modifier la clause bénéficiaire, lorsque celle-ci n’est plus appropriée, en remplissant un nouveau bulletin.

L’institution attire votre attention sur la nécessité de mettre à jour régulièrement votre désignation de bénéficiaire(s) particulier(s).

Acceptation : avec votre accord, toute attribution bénéficiaire peut faire l’objet d’une acceptation, au terme d’un délai de 30 jours au moins suivant la date  
de votre affiliation au contrat, lorsque la désignation est effectuée à titre gratuit. Tant que vous êtes en vie, cette acceptation doit être formalisée soit par un avenant 
signé de l’Institution, de vous-même et du bénéficiaire, soit par un acte authentique ou sous seing privé signé de vous-même et du bénéficiaire.  
L’acceptation n’est opposable à l’Institution que lorsqu’elle lui a été notifiée par écrit. La preuve de cette notification incombe à la personne qui entend s’en prévaloir.
L’attribution faite au profit d’un bénéficiaire déterminé devient irrévocable par l’acceptation de celui-ci dans les conditions ci-dessus. 

Je soussigné  (nom et prénoms) certifie complets et exacts les renseignements portés sur le présent bulletin. 
Les données personnelles concernant les bénéficiaires des garanties sont traitées dans le respect de la loi informatique et libertés du 6 Janvier 1978 modifiée. Leur traitement  
est nécessaire à la gestion de vos garanties. Elles sont destinées à votre institution, ses mandataires et sous traitants, aux réassureurs et organismes professionnels  
dans le cadre des dispositions légales. Le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition en s’adressant par courrier à votre institution  
(Direction des relations avec les consommateurs - ANIPS - Immeuble Elysées La Défense - 7, place du Dôme - 92056 Paris La Défense Cedex).

Fait à   Signatures : 

Le       Pour l’Institution  Pour le participant

Clause bénéficiaire prévue par l’Accord national du 10 juin 2008 sur la protection sociale complémentaire en agriculture

À défaut de désignation expresse faite par le salarié valable au jour du décès, le capital décès est versé selon l’ordre de priorité suivant :
 à son conjoint survivant non divorcé ni séparé de corps judiciairement, à défaut à son partenaire cocontractant d’un pacte civil de solidarité(1), à défaut à son concubin(2), 
 à ses enfants, nés et à naître, vivants ou représentés comme en matière de succession,
 à ses autres héritiers.

(1) et (2) voir au verso les définitions.

toutefois, et seulement si vous désirez que le capital garanti ne soit pas attribué selon la clause bénéficiaire  
figurant ci-dessus, vous devez compléter ce bulletin et désigner expressément, le ou les bénéficiaires de votre choix.

Cette clause est adaptée à presque  
toutes les situations de famille.
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Association Nationale Interprofessionnelle de Prévoyance des Salariés - Immeuble Elysées La Défense - 7 place du Dôme - TSA 59876  
92099 La Défense Cedex. Institution de Prévoyance agréée par arrêté ministériel du 17 octobre 1979 - régie par le titre III du livre IX  
du Code de la Sécurité Sociale. www.anips-prevoyancesanteagricole.com

(1) Un pacte civil de solidarité est un contrat conclu par deux personnes physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe,  
pour organiser leur vie commune (article 515-1 du Code Civil).

(2) Par concubin, il faut entendre la personne avec laquelle le salarié vit en concubinage, dans la mesure où le salarié et le concubin 
partagent le même domicile et sont libres de tout autre lien de même nature (c’est-à-dire que chacun est célibataire, veuf, divorcé  
et n’est pas engagé dans les liens d’un Pacte Civil de Solidarité - PACS).

Un concubinage est une union de fait caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité  
entre deux personnes de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple (article 515-8 du Code Civil).

Définitions


